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Supplement an n° 22 de la REVUE NILITAIRE SUISSE.

COUP-D'CEIL GENERAL SÜR LES SERVICES SUISSES A L'ETRANGER.

Lu ä la reunion de la Societe generale d'histoire suisse ä Neuchätel,
le Ie' septembre 1869. — (Fin.) (')

Passant au service de la Maison de Lorraine, nous trouvons que la
levee qui fut victorieuse ä Nancy du puissant ennemi du duc Rene II et
des Suisses, fut la premiere qui ait ete legalement obtenue par Petranger.
Le duc Leopold obtint en 1698 une garde suisse, qui passa, en 1737,
en Toscane, avec Frangois-Etienne.

De 1477 ä 1516, l'archiduc Maximilien d'Autriche, elu empereur
d'Allemagne en 1493, avait employ6 quatre levees illicites et une tacite
en Franche-Comte, aux Pays-Bas et en Italie. Gharles-Quint doit en
avoir oppose une sixieme ä l'Union de Smalkalden en 1546.

La compagnie franche Keller, formee en 1620, fit place, en 1626, äun
regiment suisse allemand du meme nom, que les Suedois detruisirent
en 1631 ä Würzbourg. De 1691 ä 1750, l'Autriche employa successi-
vement 8 regiments, dont plusieurs protestants, soit ä la defense des
villes dites forestieres, soiten Italie. Francois-Etienne, grand-duc de
Toscane, devenu empereur en 1745, en epousant Marie-Therese, amena sa
garde suisse de Florence ä Vienne, oü, en 1768, eile parait avoir ete
remplacee par les Trabants gardes-du-corps actuels. Enfin, le bataillon
franc des chasseurs montagnards, leve en 1814 par le major de Werdt,
de Berne, servit en Savoie jusqu'ä la paix. Ainsi finit le service de la
Maison d'Autriche represente par 6 levees, presque toutes illicites, 9
regiments, 1 bataillon et deux compagnies isolees. Total 18 corps.

Nous arrivons au service d'Espagne, le service catholique par excel-
lence, puisqu'on n'y tolera pas de troupes protestantes. II remonte ä
1483, d'apres une source espagnole; ä cette epoque, un corps suisse
servit de noyau ä l'armee de cette puissance. Une source italienne at-
tribue une garde suisse aux vice-rois de Naples. Le fait est que don
Baymond de Cordoue avait 30 hommes de notre nation dans sa garde ä
la bataille de Bavenne en 1512. En 1568, des troupes auxiliaires furent
envoyees par plusieurs cantons en Bourgogne. Enl592, Alexandre Far-
nese, duc de Parme et general de Philippe II en Flandre, prit ä sa solde
trois compagnies suisses licenciees par les Ligueurs de France. Mais,
depuis 1574, ce roi avait dejä commence ä lever les 43 regiments et les
26 compagnies qui servirent successivement en Italie, en Portugal, en
Afrique et dans le royaume meme. Des septregimentsexistantsenl808,
ceux de Beding, n° 2, et de Preux, passerent au service de Joseph, qui,
enl810, formait encore le bataillon Frischherz, qui defendit l'annee
suivante le pont d'Almaras; les cinq autres resterent fideles ä la cause
nationale: le regiment suisse aragonais fut fait prisonnier dans Saragosse,
celui de Traxler fut enveloppe dans la capitulation de Lerida, ceux de
Wimpffen, de Kaiser et de Christen s'eteignirent en 1838, reduits ä de
faibles cadres. Le nom suisse est reste en honneur en Espagne, dans
ce pays qui, depuis 30 ans, a prouve qu'il pouvait se suffire, militaire-
ment parlant. Notre pays lui a fourni 3 levees, 43 regiments, 1 bataillon
et 26 compagnies; 73 corps en tout.

Le service des comtes palatins du Bhin a debute en 1486 par une
levee illicite, suivie d'une seconde en 1504. Le comte palatin de Deux-
Ponts, Jean Casimir, se procura, sous main, une garde suisse en 1576,
et en obtint une autre en 1583, mais pour un an seulement.

(') Voir notre numero du 27 septembre dernier.
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Leu attribue, dans le courant du XVIe siecle, une garde suisse ä la
ville de Perouse; une source italienne en dit autant de la röpublique
de Bologne et des ducs de Parme. Mais je ne les compte pas, ces donnees
ne s'etant pas confirmees jusqu'ici.

En revanche, Louis XII preta, en 1500, 7000 Suisses de son armee ä
la republique de Florence pour soumettre Pise. De 1521 ä 1522,1500
volontaires licencies par le Saint-Siege servirent egalement la
premiere.

Pour trouver la premiere trace du service de Venise, il faut remonter
jusqu'en 1501. Puis les deux levees de 1508 et de 1509 furent suivies
de celles de 1511 et de 1512, que cette republique paya de moitie avec
Jules II. A une derniere enrölee en 1521, succederent 40 compagnies et
17 regiments, dont les trois derniers furent licencies en 1719, ä la suite
de la paix de Passarowitz. La plupart de ces corps ont 6te opposes aux
Turcs en Moree. Enfin, en 1848 et 1849, la compagnie de chasseurs De-
brunner a aide ä cette republique, momentanement ressuscitee, ä de-
fendre sa capitale contre les Autrichiens du feld-marechal Badetzki.

Ce vieux service de Venise a ete en faveur en Suisse, oü il etait naturel,
comme celui de toute republique. D'apres M. Ceresole, consul suisse ä
Venise, les archives de cette ville renferment de veritables tresors pour
nos recherches encore bien incompletes. Pour le moment, nous trou-
vons que la.Suisse a donne ä cet Etat 6 levöes, 17 regiments et 41
compagnies; 64 corps en tout.

En 1502, une levee illicite servait dejä le margrave Casimir de Bran-
denbourg contre Nuremberg revoltöe, et une garde suisse, formee en
1696, par Pelecteur Frederic III, etait licenciee en 1713 par le succes-
seur'de ce premier roi de Prasse. De 1761 ä 1763, Frederic-le-Grand
eut ä sa grande ecole le bataillon franc de Heer, essentiellement compose

de Suisses. Le regiment Müller, composö de meme en 1786 par
Frederic-Guillaume II, concourait l'annee suivante, avec deux compagnies

nöuvellement levöes, ä la creation des trois bataillons de la brigade
de fusiliers dite de Magdehourg et plus tard de Westphalie, qui paraissent
s'etre d6nationalises peu ä peu et n'ont pas survecu aux desastres de
1806 et 1807. En recouvrant Neuchätel en 1814, Frederic-Guillaume III
capitula pour un bataillon de tirailleurs dont il augmenta sa garde, et
qui, depuis 1848, est devenu tout ä fait prussien. M. le lieutenant-
colonel de Mandrot en a donne Phistoire aux lecteurs du Mus6e Neu-
chätelois. La Maison de Brandenbourg a donc eu ä son service une
levee, un regiment, 5 bataillons et une compagnie. Total : 8 corps
suisses.

En revenant en arriere, nous voyons 100 Suisses servir l'interes-
sante et noble Pise contre Florence en 1503 et 3 levöes illicites, en
1516, 1519 et 1525, le duc Ulrich de Wurtemberg, auquel le duc Guil-
laume de Baviere et le Cercle de Souabe en opposerent chacun une
pareille ä ces deux premieres dates.

Alphonse Ier, duc de Ferrare, eut une garde suissequi passaäModene
avec don Cesar et la branche de la Maison d'Este qui y a regne depuis.
Le duc Hercule II avait 12 compagnies suisses ä son service de 1557 ä
1559.

En 1546, une levee illicite doit avoir servi PUnion des princes protes-
tants d'Allemagne, dite de Smalkalden, contre celle enrölee par Charles-
Quint.

Les ducs de Mantoue, de la Maison de Gonzague, eurent une
compagnie de gardes suisses des 1550, un corps d'elite en 1630, les 22



- 643 —

Suisses de Madame Serenissime (mere de Charles II) en 1646, et, de
cette epoque jusqu'en 1707, une nouvelle garde suisse.

Ici nous rentrons en France et nous abordons le plus ancien service
Protestant qui ait employe des troupes suisses. Louis, prince de Conde,
devenu chef du parti des Huguenots, leva en 1562, sous main, le
regiment bernois de Diesbach qui fut immediatement rappele et 7 compagnies

neuchäteloises et valaisannes sous le colonnel Ambuel.
Henri, prince de Conde, succeda ä son pere comme chef du parti et

obtint en 1575, ä l'aide du comte palatin Jean Casimir et sous-main,
deux autres regiments bernois de Diesbach, qu'il solda jusqu'ä l'annee
suivante et dont il tira momentanement une garde pour sa personne.

Henri, roi de Navarre, neveu du premier et successeur du second ä
la tete des protestants de France, leva enfin les quatre regiments d'Au-
bonne, de Krieg, de Tillmann et de Bihyner, qui firent la campagne
malheureuse de 1587.

D'un autre cötö, Leu parle d'une compagnie accor'dee par Soleure au
duc d'Alencon, fröre de Henri III. La Ligue elle-meme levait, en 1585,
le rögiment de Pfyffer, en 1589 un autre regiment de ce nom et celui
de Beroldingen. Ces deux derniers ont ötö licenciös par Henri IV apres
la bataille d'Ivry, oü il les avait epargnes. Un de' leurs detachements,
assiege dans Paris, a ete confondu par Voltaire avec les lansquenets
allemands de Herbertstein et calomnie dans sa Henriade.

Ces 13 corps, quoique non leves par la Couronne, appartiennent in-
directement au service de France, que nous quittons definitivement
pour l'Italie, oü Cosme Ier de Medicis, duc puis grand-duc de Toscane
(1537-74) doit avoir eu, lui aussi, une garde suisse. Leu parle aussi d'un
regiment Lusser, au service de ce pays en 1648. Nous avons dejä vu le
grand-duc Francois-Etienne, amener de Nancy ä Florence sa garde suisse
et l'emmener comme empereur d'Allemagne ä Vienne en 1745.

Pour clore le XVIe siecle, nous dirons que le duc Jean-Casimir de
Saxe-Cobourg eut, de 1597 ä 1598, une garde grisonne, puis qu'outre la
garde suisse transplantee de Ferrare dans cette derniöre annöe, les ducs
de Modene formerent, en 1643, la compagnie Lusser, en 1646 le
regiment de ce nom, en 1741 celui des gardes suisses du general Gross, en
1743 celui du colonel Mottet. En 1748, ils avaient encore des troupes
suisses ä leur service, entr'autres une compagnie Sandoz de Neuchätel.

Avec le XVIIe siecle, nous tofnbons en pleine guerre de Trente ans et
voyons Gustave-Adolphe, roi de Suede, lever sous-main, en 1632, les
deux regiments protestants d'Escher et de Weiss, qui, deux ans aprös,
furent ä peu pres detruits ä Ncerdlingen. On nous a parlö vaguement
d'un regiment suisse qui aurait servi Charles XII.

La republique de Genes doit avoir eu des troupes suisses avant 4653 (').
Malgre son importance, ce service est le moins connu de tous. En atten-
dant des donnees plus pröcises, que j'attends, je mentionnerai la
compagnie bernoise Schellembried levee enl708 et existant encore en 1736,
epoque oü quatre rögiments suisses etaient employes en Corse et ren-
forcös par plusieurs compagnies, le regiment grison Janett, levö en 1754,
et dont un bataillon fut incorpore dans la garde des Doges, enfin le rögi-
ment de Gaulis, existant en 1797, date de la fin de ce service et de cette
republique.

De 1653 ä 1799," la republique de Lucques a eu sa garde suisse; de
1656 ä 1698 les Electeurs de Saxe ont possede la leur.

(') Des renseignements plus röcents en signalent Pexistence dejä au XVI« siöcle.
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En 1676, le service de la republique höröditaire des Provinces-Unies
des Pays-Bas debuta par la levee du rögiment de Watteville, que Berne
n'avoua pas et qui dura 10 ans. Ce service devint le plus naturel pour
les cantons protestants comme celui de la seule röpublique protes-
tante existante alors en Europe. Cette puissance leva successivement,
de 1693 ä 1748, 13 rögiments et 5 compagnies isolees. A peu pres la
moitie de ces corps ont ötö permanents et plus d'une compagnie neu-
chäteloise a egalement figure dans leurs rangs, par exemple dans le
regiment Chambrier. Tous plus ou moins, ont pris part aux guerres de
la fin du XVIIC siecle, ä celles des successions d'Espagne et d'Autriche
et ont fini par döfendre le pays contre les armees de la republique fran-
caise. En 1796 et 1797, la republique batave licenciait les six regiments
des gardes suisses, de Schmid, de Gumoens, de May, de Lochmann et
de Stokar, encore sur pied et gardait 300 nommes ä son service. Le
rögiment suisse neuchätelois de Meuron, forme en 1781 par la
Compagnie hollandaise des Indes orientales, venait de passer au service
d'Angleterre en 1795.

Cröö en 1814, le royaume des Pays-Bas capitula successivement pour
les quatre rögiments suisses de Jenner, de Ziegler, de Schmid puis
Sprecher, d'Aufdermaur puis Goeldlin, qui, licenciös en 1829, versörent
beaucoup d'officiers et plus de la moitie de la troupe dans les corps
nationaux, surtout dans Partillerie ä cheval, le2e bataillon degrenadiers
de la garde et le 10° d'infanterie, qui se disünguerent devant Bruxelles
en 1830 par leur valeur et leur fidelitö. C'est egalement au profit de
l'armee hollandaise que s'opere depuis longtemps le recrutement des Indes.

Nulle part les Suisses n'ont ete si bien vus des populations qu'en
Hollande, ce qui a rendu ce service peut-etre encore plus populaire que
celui de France. Le licenciement des derniers regiments a ötö une
grande faute qui a coüte la Belgique ä Pötat.

La Suisse a fourni au service de Hollande 27 corps dont 19 regiments
et 8 compagnies.

L'Angleterre a leve, en 1690, la compagnie franche Oberkan, en 1691
le bataillon de ce nom, en 1694 le regiment de Sacconai, qui passa, en
1697, au service de Hollande. Ces trois corps avaient öte employös en
Piemont, oü le premier avait servi de garde au maröchal Schomberg.

En 1794, cette puissance accueillait ä son service le regiment suisse
de Schmid jusqu'alors au service du Piemont; en 1795 le regiment de
Meuron, qu'elle employa d'abord aux Indes orientales et notamment ä

l'assaut de Seringapatam, plus tard dans la Mediterranöe et enfin au
Canada; en 1798 et sous le nom de Boll, le regiment Boyal-Etranger
qui, ä sa solde depuis 1794 avait ete employe en Corse et en Portugal.
Ce corps la servit dös lors en Egypte, en Espagne, en Italie et aux lies
Ionnienrfes; en 1799, ä la prise de Minorque, deux bataillons suisses
du service d'Espagne, dont eile fit son rögiment de Minorque puis de
Stuart, enfin son 97e d'infanterie, qui devint tout-ä-fait anglais en 1811,
apres avoir combattu en Egypte, en Espagne et en Portugal. Des la fin
de 1798 et au commencement de l'annee suivante, l'Angleterre avait pris
ä sa solde les quatre regiments d'emigres suisses de Boveröa, de
Bachmann, de Salis et de Courten et le bataillon Managhetta qui firent,
avec les Autrichiens et les Busses, les campagnes de 1799 et de 1800.
Ces quatre rögiments, licencies apres la paix de Lunöville firent le fond
du regiment de Watteville que le gouvernement britannique employa
en Egypte, dans la Mediterrannee, en Espagne, au Canada et licencia
en 1816 avec ceux de Boll et de Meuron.

Enfin, de 1855 ä 1856, il a entretenu une legion suisse de deux regi-
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ments d'infanterie lögöre et d'une compagnie de carabiniers. La maniöre
dont eile a ötö levöe a un peu discröditö ce service, jadis en honneur
dans une partie de Paristocratie suisse, qui, de 4798 ä 1816, a regarde
la France comme ennemie de son pays.

De son cötö, la Compagnie anglaise des Indes orientales avait ete
servie de 1752 ä 1759 par une compagnie de volontaires suisses, qui,
commandee par le capitaine allemand Gauff, aida ä lord Clive ä con-
quörir le Bengale ä la bataille de Plassey.

Ce sont donc 5 rögiments et un bataillon ä la solde, 7 regiments, 1

bataillon, 2 compagnies au service britannique. Total : 16 corps.
Au XVIII0 siöcle nous voyons commencer le service de Naples. En

1734, Charles III, devenu roi des Deux-Siciles conquises par lui, formait
un bataillon de gardes suisses, qui ne tarda pas ä devenir un regiment,
puis les regiments de Jauch et de Tschudi, en 1764 celui de Wirz, que
l'Espagne avait laisse ä sa disposition jusque-lä. Licencies en 1790,
apres avoir pris part ä la guerre de la succession d'Autriche et, ä la
suite des reformes du general de Salis-Marschlins, ils se virent fondus
dans deux regiments ötrangers qui defendirent le royaume contre
l'invasion francaise de Championnet. Leurs debris, disperses en 1799 dans
trois rögiments siciliens, entrörent en 1800 dans la cröation du regiment
de Real-Allemagna et, apres la debäcle de 1806, dans celle d'un troisieme
regiment etranger qui rentra de Sicile ä Naples ä la restauration de 1815.
II forma alors le fond d'un nouveau regiment etranger, qui, employö
contre le brigandage en Pouille, vit ses deux bataillons, separes l'un
de l'autre disparaitre dans la revolution de 1820.

De 1825 ä 1829, laCouronne des Deux-Siciles forma quatre nouveaux
rögiments suisses, qui aiderent ä röprimer les soulövements siciliens de
1837 et de 1848, sauvörent, le 15 mai de cette derniöre annee, le tröne
et la Constitution octroyöe depuis peu et prirent part aux deux expe-
ditions contre la republique romaine. On leur adjoignit, en 1850, un
bataillon de chasseurs portant le numero 13 de cette arme dans l'armee.
Licencies en 1859, ä la suite de scenes navrantes pour l'honneur
national, ces cinq corps firent place ä trois bataillons de carabiniers et ä
une batterie d'artillerie, avec la qualification de troupes ötrangeres. Les
compagnies de veterans, attachees aux regiments suisses depuis 1849,
constituerent dös lors un bataillon independant. Ces cinq derniers corps
furent congedies ä la suite de la capitulation de Gaete en 1861, aprös
avoir lutte contre la derniöre invasion du royaume et defendu jusqu'au
bout le tröne ä Pölevation duquel deux regiments suisses d'Espagne
avaient contribuö 127 ans auparavant.

Le service de Naples est represente par 13 regiments, 5 bataillons,
1 batterie; 19 corps en tout.

Avant de prendre conge du XVIIP siecle n'oublions pas la Corse, oü
en 1768, deux compagnies de deserteurs suisses et de prisonniers alle-
mands du service de Genes, en 1793 un bataillon suisse licencie par la
France, servirent sous les drapeaux de Paoli.

Le XIXe siecle a vu pour sa part la compagnie suisse Traxler suivre,
en 1834, le roi Othon en Grece; parmi les bataillons de volontaires ba-
varois.

En 1848 la colonne du commandant Vicari assista l'insurrection
lombarde contre l'Autriche en faisant le coup de feu devant Peschiera,
la compagnie Ott en faisant partie du corps d'observation du Tyrol, la
compagnie de carabiniers du major Borgeaud en combattant sur le
Tonale.
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En 1860, l'armee garibaldienne comptait ä son depart de Palerme un

bataillon de deserteurs suisses et allemands, auquel appartenait
probablement la compagnie qui prit part ä la bataille du Volturno.

Enfin, parmi les 4000 Suisses qui doivent avoir figurö dans les rangs
de l'armöe dite federale aux Etats-Unis d'Amerique dans la guerre de
4861 ä 1864, nous n'avons pu döcouvrir jusqu'ici qu'un corps distinct,
eavoir la compagnie incorporöe dans le 1er regiment de carabiniers. On
nous a aussi parle d'une compagnie de cavalerie, mais vaguementC).

Voilä, Messieurs, le cadre du travail que j'ai voulu vous soumettre,
et, si je fais le total des troupes fournies par la Suisse ä l'ötranger
depuis 1373, jusqu'ä nous, je trouve 105 levees, 291 regiments, 24
bataillons, 229 compagnies, 2 batteries et un demi-escadron, ce qui donne
617 corps en tout. Les principaux Services s'y suivent dans la proportion
suivante : la France, l'Espagne, Venise, la Maison de Savoie, Bome, la
Hollande, Naples, l'Autriche, l'Angleterre, etc.

Mais je me häte d'ajouter que ces chiffres ne peuvent ötre qu'approxi-
matifs et que la suite de mes etudes se chargera seule de les preciser
d'une maniere definitive, ä mesure que la lumiöre se fera sur tel ou tel
point restö vague ou möme obscur.

Quant aux biographies des officiers-genöraux, elles portent, pour le
moment sur 627 individus ä 30 Services difförents; par exemple, 266
en France, 79 en Hollande, 55 ä Naples, 45 en Piemont, 42 en Autriche,
36 en Espagne, 21 en Angleterre, 15 en Bussie, 14 en Prusse, 8 ä Börne,
5 en Saxe, 5 en Suede, etc. Dans ce nombre figure meme un pacha turc
(Cugny, de La Sarraz).

Enfin, les officiers d'autres grades, qui ont servi ou servent encore
dans les corps suisses ou isolement dans 72 armees ötrangöres, attein-
dront bien avec le temps le chiffre, non de 25,000 comme nous Pavons
dit par erreur, mais bien de 66,000.

Tel est, Messieurs, l'ouvrage dont j'ai fait ma specialitö et auquel j'ai
voue ma vie sans que je puisse avoir l'espörance de l'achever. C'est ä
de plus heureux qu'est reserve ce soin, j'ose möme dire cet honneur,
car j'en vois toujours ä servir son pays, et je crois servir le mien en
öcrivant ce livre.

II y a lä, vous le voyez, un champ bien vaste et bien riche, ouvert ä
l'investigation. Ce champ, plusieurs Pont döfriche avant moi et il faudra
cependant bien du temps encore avant que le pays connaisse ä fond la
partie incontestablement la plus brillante de ses annales militaires, en
dehors, bien entendu, des victoires remportees par nos peres pour l'in-
döpendance nationale. Ce travail me semble donc de nature ä interesser
un peuple de soldats. A cötö de quelques pages fächeuses, cette histoire,
qui embrasse pres de cinq siecles, surabonde en faits d'armes hero'iques.
Elle a eu enfin pour theätre le monde entier et combien d'armöes euro-
peennes peuvent le dire de la leur? II n'y a que Celles de la France, de
l'Angleterre, de l'Espagne, de la Hollande et du Portugal. De lä cette
popularitö militaire si universelle et bien plus vieille que notre
commerce et notre industrie, popularitö dont nous n'avons pas ä rougir
et de laquelle nous vivons tous. Car c'est bei et bien ä eile, en partie
du moins, que la Suisse doit d'exister encore.

(') Des renseignements postörieurs nous ont signale Pexistence de deux autres
compagnies suisses dans les 7° et 39« regiments de New-York et de plusieurs dans
ceux dej'ouest. Ils portent k moins de 4000 hommes le nombre des Suises qui ont
servi dans l'armöe du Sud.
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Je finis, Messieurs, par recourir ä vos lumiöres et par reclamer de
votre part une Cooperation indirecte ä mon entreprise. Veuillez me
communiquer en temps et lieu tous les documents qui vous tomberont
sous la main ou se trouveront dejä en votre possession, et qui auront trait
ä mon sujet ('). Seulement, je vous ferai observer que Phistoire du
service etranger jusqu'au commencement de la revolution francaise etant
plus ou moins connue, je m'occupe essentiellement de celle postörieure
ä cette date.

Au moment oü j'öcris ces lignes, les troupes suisses au service
ötranger se röduisent ä un millier d'hommes soldes par le Saint-Siege;
les officiers göneraux en activitö ä six : MM. de Courten, egalement ä
Borne; de Maltet, en France; Baud et Alex, de Stürler en Bussie;
Adam de Stürler en Hollande et Servert en Espagne. Enfin, il ne reste
plus qu'une cinquantaine d'officiers d'autres grades öparpilles dans une
douzaine d'armöes ötrangeres.

Le service etranger semble ainsi tirer ä sa fin et avoir fait son
temps. Cependant, en depit des controverses si passionnees et souvent si
injustes dont il est depuis longtemps l'objet, il avait un cötö pratique et
surtout positivement patriotique. En face de nos voisins, surtout depuis
qu'ils disposent d'armöes de ligne, il versait dans nos milices un noyau
d'hommes instruits, disciplines, ayant surtout et souvent cette expe-
rience de la guerre qui ne se remplace pas. C'est essentiellement ce
noyau d'hommes qui, ä Neunegg et au Bothenthurm, a vaincu, en
1798, des troupes non-seulement aguerries, mais möme les plus aguer-
ries qu'il y eüt alors.

Or, nous regrettons la disparition graduelle de ces anciens militaires
du milieu de nous et nous craignons meme qu'elle ne contribue ä älterer,
avec le temps, l'esprit d'une nation qui a du sa liberte et sa veritable
grandeur ä ses armes. Si nous manifestons ce regret et cette crainte,
c'est dans l'interöt de la döfense de cette terre qui doit nous etre sacree
entre toutes, de cette terre, sur laquelle nous vivons entre le tombeau
de nos peres et le berceau de nos enfants, entre un passö militaire des
plus glorieux et un avenir que nous savons insondable.

II ne nous reste plus qu'ädesirer la suppression des armees
permanentes, afin que nos lüttes avec le dehors redeviennent de plus en plus
ögales, et que nous recouvrions peut-etre meme notre superiorite des
anciens jours.

Si j'avais voulu mieux preciser certains points de cet apercu, dont
j'ai du reste abrege la lecture, j'aurais encore attendu. Mais je tenais ä
le prösenter ä la Societe gönerale d'histoire suisse dans ce Neuchätel
meme; oü, independamment de ma famille maternelle, j'ai puise le goüt
des etudes historiques dans les cours de MM. Guinand, Boulet et L'Eplat-
tenier. J'avais lä une vieille dette de reconnaissance ä payer au College
et ä Pauditoire de Belles-Lettres de cette ville, oü j'ai passe une heureuse
enfance et ma premiere jeunesse. Or, Messieurs, il y a des choses qui
attachent et obligent.

Thoune, le 29 aoüt 1869(2).
Bodolphe de Steiger,

ancien officier au service de Naples.

(') J'etends ma requöte k tout ce que la Suisse possede d'hommes qui s'intöres-
sent ä la lilterature militaire et k Phistoire nationale Par documents j'eutends des
journaux particuliers, des elats de service, des registres d'officiers, des biographies
etc., etc.

(') Domicile d'hiver, Grand'rue, 145, ä Berne.
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